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Mention des textes qui régissent l’enquête publique 

L’article R.2224-8 du Code général des collectivités territoriales indique que le projet de modification 

du zonage d’assainissement est soumis à l’enquête publique par le Maire dans les formes prévues par 

les articles R.123-1 et suivants du Code de l’environnement. 

Objet de l’enquête publique 

Dans le cadre de l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme, la commune de Beauvoir sur Mer a 

missionné le cabinet SICAA études pour l’actualisation des zonages d’assainissement des eaux usées 

et pluviales, afin qu’ils soient annexés au PLU. 

Conformément à l’article R.122-17 du Code de l’environnement, la commune de Beauvoir sur Mer a 

sollicité l’examen au cas par cas des zonages d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales 

actualisés. Par décisions du 22 août 2017, la Mission Régionale d’Autorité environnementale des Pays 

de la Loire indique : 

- Que la révision du zonage d’assainissement des eaux usées n’est pas soumise à évaluation 

environnementale 

- Que le zonage d’assainissement des eaux pluviales est soumis à évaluation environnementale 

Les zonages d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales n’ont, par conséquent, pas pu être 

annexés au PLU de la commune de Beauvoir sur Mer, approuvé le 7 décembre 2017. 

L’évaluation environnementale du zonage d’assainissement des eaux pluviales a été réalisée par le 

cabinet ARTELIA qui a rendu son rapport en juin 2019. 

La Mission Régionale d’Autorité environnementale des Pays de la Loire a rendu un avis délibéré le 7 

octobre 2019 sur le projet de zonage d’assainissement des eaux pluviales, modifié suite à l’évaluation 

environnementale. 

Validation du projet d’actualisation par le conseil municipal 

Par délibération n°103-2019 du 2 décembre 2019, le conseil municipal a validé le projet d’actualisation 

du zonage d’assainissement des eaux usées et le projet de zonage des eaux pluviales modifié de la 

commune de Beauvoir sur Mer et a donné pouvoir à Monsieur le Maire pour entreprendre toutes les 

démarches nécessaires à la mise à l’enquête publique du projet. 

Concertation préalable 

Dans le cas présent, étant donné la nature du document soumis à enquête publique, le projet de 

zonage d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales n’a pas fait l’objet d’une concertation 

préalable avec le public. 

Enquête publique 

Conformément à l’article R.123-5 du Code de l’Environnement, la commune de Beauvoir sur Mer a 

saisi le Président du tribunal Administratif de Nantes par courrier en date du 9 décembre 2019 en vue 

de la désignation d’un commissaire enquêteur. 

Conformément aux articles L.123-1 et suivants et R.123-1 et suivants du Code de l’Environnement, le 

Maire de Beauvoir sur Mer a prescrit par arrêté l’ouverture de l’enquête publique relative à 

l’actualisation du zonage d’assainissement des eaux usées et pluviales, du 4 février au 4 mars 2020. 
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Suite à cette enquête publique, le commissaire enquêteur dispose d’un délai d’un mois pour remettre 

ses conclusions. 

La ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l’enquête publique et 

les autorités compétentes pour prendre la décision d’approbation 

Au terme de l’enquête publique, le conseil municipal de Beauvoir sur Mer pourra approuver 

l’actualisation du zonage d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales par délibération.  

Le projet d’actualisation du zonage d’assainissement pourra éventuellement être modifié pour tenir 

compte des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur à condition que ces 

modifications ne portent pas atteinte à l’économie générale du projet. 

Après approbation, le zonage d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales sera opposable 

aux tiers et intégré au PLU en tant qu’annexe par le conseil communautaire de Challans Gois 

Communauté, compétent en matière de planification et d’aménagement du territoire depuis la 

création de cette intercommunalité le 1er janvier 2017. 

 

Contenu du dossier d’enquête publique 

Le dossier d’enquête publique comprend :  

- Le présent rapport de présentation 

- Le registre d’enquête publique paraphé par le commissaire enquêteur 

- Le zonage d’assainissement des eaux usées de juin 2017 

- La délibération n°62/2017 du 17 juillet 2017 arrêtant le projet de zonage d’assainissement   

- La décision de la MRAe du 22 août 2017 ne soumettant pas le zonage d’assainissement des 

eaux usées à évaluation environnementale 

- La décision de la MRAe du 22 août 2017 soumettant le zonage d’assainissement des eaux 

pluviales à évaluation environnementale 

- L’évaluation environnementale du zonage d’assainissement des eaux pluviales 

- Le zonage d’assainissement des eaux pluviales de mars 2019 

- Le courrier de saisine de la MRAe sur le projet de zonage des eaux pluviales modifié suite à 

l’évaluation environnementale 

- L’avis délibéré de la MRAe sur le zonage d’assainissement des eaux pluviales modifié suite à 

l’évaluation environnementale 

- La délibération n°103/2019 du 2 décembre 2019 arrêtant le projet de zonage d’assainissement 

modifié suite à l’évaluation environnementale 


